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« Biden poursuit une vieille politique de torpillage » 
explique Eric Dénécé, directeur du Centre français 
de recherche sur le renseignement 
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Entretien avec Éric Dénécé, directeur du Centre français de recherche sur le renseignement. 
 
À quoi joue Joe Biden en prenant cette décision unilatérale "à la Trump" pour reprendre en 
substance le ministre des Affaires étrangères Jean-Yves Le Drian ? 
Pour moi, c’est un assassinat caractérisé des intérêts français et qui s’inscrit dans une longue 
tradition d’affaiblissement de la France qu’on connaît maintenant depuis plus de 20 ans avec les 
États-Unis, lesquels nous portent des coups économiques assez réguliers et terribles. Concernant 
Joe Biden, la personnalisation du pouvoir présidentiel américain incite évidemment à interroger sa 
responsabilité dans ce "coup dans le dos", mais au-delà, avec toute l’équipe démocrate qui pilote 
derrière lui, il poursuit en fait une politique de torpillage des fleurons industriels français qui a été 
partagée par toutes les administrations depuis Clinton, en passant par Bush, Obama et Trump, dès 
qu’ils entrent en concurrence avec les intérêts américains. 
 

A lire aussi : Sous-marins du contrat du siècle : quand l'Australie torpille la France 
 
À l’instar du rachat imposé de la branche énergie d’Alstom par General Electric, qualifié de 
"scandale d’état" par ses opposants ? 
Exactement, et la liste est longue. En 1994, Édouard Balladur a été écouté par la NSA alors 
qu’Airbus négociait un contrat de 30 milliards de francs, 4,5 milliards d’euros aujourd’hui, avec 
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l’Arabie Saoudite. L’affaire était pratiquement bouclée, mais c’est Boeing et Mc Donnell-Douglas 
qui ont gagné. En 1995, commencent les déboires de Total en Birmanie. En 2003 ? Les Français 
refusent de participer à l’intervention illégale de Bush en Irak : "La France doit payer". BNP-
Paribas a été condamnée à près de 9 milliards d’amende par la justice américaine qui l’a 
opportunément accusée d’avoir contourné entre 2000 et 2010 les embargos imposés à Cuba, l’Iran, 
le Soudan et la Libye. On peut encore citer le dossier des avions ravitailleurs, lorsque Boeing a, là 
aussi, récupéré la mise grâce à un "vice de procédure" alors que l’US Air Force avait choisi Airbus. 
Dans ce calendrier, il ne faut pas oublier non plus la façon dont les Américains, les Britanniques et 
les Allemands ont fait pression sur la France au prétexte de la crise de Crimée pour que Paris ne 
livre pas à la Russie les deux bâtiments Mistral qu’elle avait commandés, près de 800 M€ d’euros 
perdus sans parler de la documentation technique restée en Russie, ce qui est aussi l’autre scandale 
dans ce nouveau coup dur pour Naval Group où l’on retrouve à nouveau Américains et Britanniques 
à la manœuvre pour faire annuler la commande australienne de sous-marins. 
 
A lire aussi : Sous-marins : cinq questions pour comprendre la rupture du "contrat du siècle" entre la 

France et l'Australie 
 
C’est-à-dire ? 
Déjà en 2016, une surprenante affaire de "fuite" de documents concernant les sous-marins français 
vendus à l’Inde avait fait irruption dans la presse australienne et créé pas mal de remous dans le 
cadre de ce "contrat du siècle" passé avec la France, on sentait donc déjà une volonté de certains de 
déstabiliser ce marché. Je ne suis donc pas surpris par ce qui se passe aujourd’hui. Mais ce dont il 
va falloir parler, ce sont les contreparties économiques, car ce qu’il ne faut pas oublier, c’est que les 
Australiens ont les plans et toutes les informations sur le fonctionnement de ces sous-marins. Non 
seulement, on perd le contrat mais on perd le transfert de technologie. Que vont-ils en faire, à quel 
prix et avec qui ? C’est aussi ça, la question et qui doit dimensionner des rétorsions immédiates. 
 
Concernant Joe Biden, est-ce aussi une décision de politique intérieure, afin de montrer à 
l’électorat de Trump qu’il récupère des marchés pour les ouvriers américains ? 
Il y a évidemment de ça. Mais il faut bien se rendre compte que ce qui est un "contrat du siècle" 
pour nous est moins significatif pour eux. En fait, ce qu’il faut voir c’est qu’à Washington, l’axe 
anglo-saxon des états-Unis, du Royaume-Uni, du Canada, de la Nouvelle-Zélande et de l’Australie 
reste prioritaire et que traditionnellement ces pays s’épaulent entre eux. Ils ne sont pas "contre" la 
France, pas "antifrançais". Mais ils ne font appel à nous qu’en fonction de leurs besoins. Trump ou 
Biden, si on est sur leur chemin, ils nous écartent mais comme ils disent en affaires "rien de 
personnel". Ce serait même vaniteux de croire que Joe Biden nous envoie un message ou qu’il fait 
diversion pour son opinion après les images calamiteuses de l’Afghanistan. De lui et de son 
gouvernement, des jeunes diraient "ils ne nous calculent pas" et vu de Washington, cyniquement, 
c’est aux Australiens de gérer la communication à destination de la France, puisque ce sont eux qui 
trahissent et rompent le contrat. 
 

A lire aussi : Mer de Chine : zone explosive pour de futurs conflits 
 
La réponse à cette trahison justifierait-elle pour la France de quitter le commandement 
intégré de l’OTAN et de renouer avec "l’exception française" face aux États-Unis ? 
Oui, je le pense. On ne peut rien construire s’il n’y a pas de confiance dans une alliance et ce coup 
de Jarnac l’entame durablement. Mais force est de reconnaître aussi que, à hauteur d’homme, sur le 
terrain, les militaires français travaillent très bien avec les militaires américains. 
 

Pierre Challier 


